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RESUME EXECUTIF
Ce rapport a pour objectif principal d’établir une situation de référence du programme
« Feed The Future » (FTF) qui permettra de pouvoir évaluer ultérieurement l’impact de ce
programme. Ce dernier est constitué  des composantes suivantes :

 le programme Yaajeendé dans l’agriculture
 le programme Comfish dans la pêche
 le programme Wula nafaa dans la foresterie
 le programme ERA dans l’éducation et la recherche en agriculture
 le Programme de croissance économique (PCE) dans le développement agricole

Ce rapport sur la situation de référence du programme FTF,  réalisé entre septembre 2014 et
Juillet 2015, dresse alors l’état des lieux sur les aspects suivants :

 la sécurité alimentaire
 la vulnérabilité des populations
 la nutrition infantile
 l’autonomie des femmes
 l’organisation paysanne
 la situation environnementale
 la situation des entreprises installées dans les zones du programme

Il est structuré autour de 9 sections :

- les méthodologies d’échantillonnage et de calcul de l’impact sont décrites dans la
section 1 ;

- l’analyse descriptive des ménages enquêtés est effectuée dans la section 2 ;
- les niveaux de vie et d’autonomisation des femmes sont présentés dans la section 3.
- La situation nutritionnelle et la soudure sont étudiées dans la section 4.
- la sécurité alimentaire est évaluée dans la section 5 ;
- l’analyse qualitative sur la sécurité alimentaire et l’action du programme ERA sont

entreprises dans la section 6 ;
- la situation environnementale est présentée dans la section 7 ;
- la situation des entreprises est décrite dans la section 8 ;
- l’analyse des organisations paysannes fait l’objet de la section 9.

L’enquête de référence pour l’évaluation de l’impact de FTF a été réalisée entre le 15
octobre et le 18 décembre 2014.  Elle a concerné les 13 régions du pays et 250 villages dont
120 villages bénéficiaires du programme (les cibles) et 130 présentant au départ des
caractéristiques similaires à celles des cibles mais non bénéficiaires du programme (les
témoins).

Pour chaque projet, un échantillon de 600 ménages a été retenu. Ce qui correspond à un
échantillon total de 2400 auquel 100 ménages supplémentaires ont été ajoutés pour pallier
les pertes éventuelles dues par la transhumance ou le refus par certains ménages d’être
enquêtés. Ainsi, 2500 ménages ont été enquêtés (soit 31500 personnes au total). De façon
spécifique, l’enquête a permis d’interroger :

- 2500 chefs de ménages ou responsables de ménage pour collecter des informations
sur la situation des ménages ;

- 2335 femmes âgées de plus de 16 ans pour recueillir des informations sur les
activités des femmes ;

- 3635 femmes pour pouvoir analyser la santé de la mère, la fécondité de la femme,
son autonomie ;
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- 4357 mères ou tuteurs d’enfants pour connaître la situation nutritionnelle des
enfants ;

- 4357 enfants ont été suivis. Pour chacun d’eux, son poids, sa taille, son âge et son
périmètre branchial ont été mesurés. Des données ont été également collectées sur
le programme de vaccination de l’enfant, son allaitement, son sevrage ;

- 2031 personnes malades pendant les 4 dernières semaines ;
- 442 organisations paysannes (OP) dont 219 dans les zones cibles et 223 dans les

zones témoins  (ainsi 141 groupements de champs collectifs, 140 groupements de
commerce, 30 groupements dans l’embouche, 155 dans le maraîchage et 63 dans la
pêche ont été concernés) ;

- 60 entreprises (41 dans les zones cibles et 19 dans les zones témoins)

Par ailleurs des focus group avec les OP 115 et des entretiens semi-structurés avec les
autorités locales (72) ont été également réalisés. Ces données ont été collectées de façon
électronique. Les constats principaux suivants ressortent de la situation de référence.

1. Les caractéristiques démographiques des ménages enquêtés

L’analyse démographique des ménages enquêtés a donné les résultats suivants :

 En termes de répartition par sexe, une proportion équivalente d’homme et de femmes
(environ 50%) a été interrogée aussi bien dans les zones cibles que dans les zones
témoins.

 La population enquêtée est relativement jeune (moyenne d’âge autour de 20 et 21
ans dans les deux zones).

 En termes de répartition ethniques l’échantillon dans les deux zones est
essentiellement composée d’individus des ethnies Pular (43%) et Wolof-Lébous
(23%).

 Le niveau d’éducation dans les ménages est encore bas (43% sans aucune
scolarisation). Moins de 3% des adultes sont scolarisés. Ce constat est valable dans
les deux zones.

 Les ménages cibles et témoins ont des activités essentiellement de type
agricole (28%). La pêche, l’élevage, le commerce et les activités de service sont les
autres types d’activités.

 L’appartenance à  un réseau de producteurs est plus prononcée dans les zones
cibles que dans les zones témoins.

 La production agricole des ménages est assez variée.. Les innovations
technologiques introduites grâce au programme FTF ont permis certainement aux
ménages dans les zones cibles d’augmenter leur production agricole d’une année à
l’autre contrairement à leur homologue des zones témoins.

 Le soutient des projets FTF est considéré par les bénéficiaires comme un appui très
important dans la diversification de leur production, la transformation et la
commercialisation de leur produits.

2. Le niveau de vie des ménages et l’autonomie de la femme

L’analyse du niveau de vie a été effectuée de deux manières :

 d’une part par un examen visuel des valeurs moyennes de l’indicateur du niveau de
vie des groupes cibles et témoins en fonction des projets ;

 d’autre part par des régressions économétriques.

Il est apparu qu’au niveau global, l’échantillon total est réparti de manière presque équitable
entre les groupes cibles et témoins, le projet Comfish étant la seule exception. En termes de
valeurs moyennes d’indicateurs de niveau de vie, on note une différence significative en
faveur du groupe témoin pour le projet Wula




